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economiesuisse, 
le retour

E
n novembre dernier, les milieux éco

nomiques disaient ouvertement leur 

préférence p o u r les deux candidats 

Blocher et Merz au Conseil fédéral, 

après avoir tout aussi clairement manifesté 

leur désir de voir l’UDC renforcer sa dépu

ta tio n  aux Cham bres. Le m êm e mois, le 

Vorort et la Société pour le développement 

de l’économ ie  suisse (sdes) fus ionnaien t 

p o u r  fo rm er ensem ble la F édéra tion  des 

entreprises suisses, déjà connue sous l’ap 

p e l la t io n  p ro m o tio n n e l le m e n t  co rrec te  

d 'economiesuisse.

Voilà une  organ isa tion  faîtière qui re 

vient de loin. En septembre 1999, Andres 

Leuenberger, alors président du Vorort, de

vait encaisser l’échec de son projet de fu 

sion entre les deux organisations précitées 

et l’U nion centrale des associations pa tro 

na les . A l ’é p o q u e ,  C h r is to p h  B locher , 

conseiller na t io n a l e t p a t ro n  du  groupe  

Em s, a f f i rm a i t  q ue  les m ilieu x  é c o n o 

miques avaient mieux à faire que tenir des 

séances et p o u r r a ie n t  av an ta g e u sem en t 

remplacer leurs associations par «deux ou 

trois personnes pleines d ’entregent»  t r a 

vaillant dans les coulisses fédérales.

Cette forme de lobbying paraissant im 

p rudem m ent minimaliste, l’idée d ’u n  m a

riage à deux p lu tô t qu’à trois fut reprise à 

l’autom ne 2000. Les trois ans de fiançailles 

fu ren t difficiles: bea u c o u p  de tê tes o n t 

roulé du côté de Zurich mais, tandis que 

les comités tanguaient, Rudolf Ramsauer, 

d irec teur d ’economiesuisse, tena it ferm e

m ent la barre. Et conduisait une campagne 

de votations après l’autre : de la plus m o 

deste (moins de cinq millions de francs) à 

la p lus généreuse (plus de dix m ill ions). 

Avec des résultats variables - les sept à huit 

m illions dépensés en  faveur de la loi sur

Dans ce numéro

l’électricité n ’au ro n t pas suffi - mais avec 

une déterm ination croissante.

A u jo u rd ’hui, economiesuisse affirme sa 

présence sur tous les fronts. Ses volumineux 

programmes économiques servent de bases 

de travail aux secrétaires patronaux et de ca

talogues aux parlementaires en mal d ’inter

ventions. Ses études, avis et consignes rem 

plissent les pages de la presse économique et 

professionnelle, où le même Ramsauer ne 

cesse d ’apparaître. Il salue la nouvelle com 

position du Conseil fédéral, préconise la re

structuration des hautes écoles, annonce la 

réforme du marché intérieur, réclame la ré

duction des impôts directs, prédit la relance 

des affaires mais pas forcément la croissance 

de l’emploi; et ressert à tout propos sa pré

occupation obsessionnelle : l’assainissement 

des finances publiques.

A economiesuisse on sait que la répétition 

d ’u n  message augmente ses chances de pas

ser. Pourvu que l’ém etteur prenne soin de 

varier le ton  et de s’assurer d ’efficaces relais. 

Porte-parole attitrée, la sdes n ’assume pas 

seule sa mission d ’information-propagande, 

à laquelle con tribue  entre autres le th ink  

tank  nom m é Avenir Suisse. Sans com pter 

tout un  réseau de groupements et comités, 

p e rm an en ts  ou ad  hoc, d o n t  l’influence 

s’étendjusque sous la Coupole fédérale.

Coïncidence significative, la puissance re

trouvée des milieux économiques suisses se 

manifeste au m om ent où les Alémaniques 

réaffirment une prépondérance que les Ro

m a n d s  b a t ta ie n t  enco re  ré c e m m e n t  en  

brèche, grâce à une brochette de personnali

tés déso rm ais  hors  m arché. U n déclin  à 

m e ttre  en  regard  avec l’absence des R o 

m ands à la tête des com m issions p e rm a 

nentes des Chambres fédérales pendant la 

législature qui commence. YJ
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Depuis quarante et un ans. 
un regard différent sur l’actualité

Le patronat et l'UDC attaquent l'assurance invalidité pour m ieux viser l'ensemble 
de la protection sociale.
Lire en page 2

Armée XXI pourrait mettre fin au service militaire obligatoire.
Lire en page 3

La politique de la famille n'existe pas.
Lire en page 4



________________________

Premières salves post-électorales

Les «faux invalides» n'expliquent pas tous les problèmes de l'AI. 
La «chasse aux abus» menée par les milieux patronaux et l'UDC 

prépare les attaques à venir contre le système de sécurité sociale 
et l'augmentation de la TVA destinée au financement de l'AVS.

L
a r e n t r é e  p o l i t i q u e  de 

P e te r  H asler, d ir e c te u r  

de l ’U n io n  p a t r o n a l e  

suisse rep rend  u n  thèm e 

de c a m p a g n e  ch e r  à l ’U n io n  

d é m o c ra t iq u e  du  cen tre  : les 

abus dans l’assurance invalidi

té (AI). Ce parti, maître à p e n 

ser de la chasse  au x  ab u s  de 

tous ordres, ann o n ce  auss itô t 

q u ’il s o u t ie n t  les r e v e n d ic a 

tions patronales. M oins d ’une 

sem aine plus tard, le nouveau 

conseiller fédéral U D C  Chris- 

to p h  Blocher s’en  p ren d  aussi 

aux «faux invalides», au cours 

d ’u n  discours p o u r ta n t  quali

fié de «modéré» par la presse. 

L’AI est en  effet une  cible idéa

le. Son déficit est le plus grand  

e t  la c r o i s s a n c e  de  ses 

d ép en ses  la p lu s  im p o r ta n te  

de t o u t e s  les a s s u r a n c e s  

sociales. Le co m m u n  des m o r 

tels ne s’y identifie guère, car il 

n ’im agine pas y faire recours,

c o n t r a i r e m e n t  à l ’AVS p a r  

e x e m p le .  Le c i to y e n  m o y e n  

c o n s id è re  en  o u tr e  l ’e x p re s 

s io n  «il e s t  à l ’AI» c o m m e  

dégradante, voire infam ante.

La sécurité sociale 
en point de mire

O n  ne  p e u t  n ie r  les p r o 

b lèm es de l’AI, les ab us  n o n  

p lu s ,  e t  c ’e s t  ce q u i  r e n d  la 

tâche de Peter Hasler et de ses 

alliés plus facile. Les médecins 

qui profiten t des dem andes de 

rentes AI son t peu  nom breux, 

m a is  ils ex is te n t .  De m êm e , 

chacun  peu t citer dans son  en 

tou rag e  u n  ou  p lu s ieu rs  r e n 

tie rs  d o n t  l ’in c ap ac ité  a p p a 

ren te  de travail ne p a ra î t  pas 

j u s t i f i e r  u n e  « m ise  à l ’AI». 

Toutefois, ces abus so n t suffi

sam m en t peu  no m breux  p ou r 

qu’il soit tro m p eu r de leur a t

t r i b u e r  la r e s p o n s a b i l i t é  d u  

mauvais é tat de l’AI.

Ce n ’est pas aux abus qu ’en 

veulent U DC et pa tronat, mais 

bien à la p ro tec tion  sociale en 

soi. La «chasse aux abus» n ’est 

q u ’u n  prétexte p o u r  réduire  les 

p res ta tio ns  et les dépenses de 

l ’AI sans avo ir  à a t ta q u e r  de 

fron t le système des assurances 

sociales. Preuve en est le s im 

p lism e des so lu tions  dévelop 

pées par Peter Hasler : une  taxe 

de  c e n t  f r a n c s  p a r  r e c o u r s  

(p o u r  lim ite r ces dern iers) et 

u n  réexam en systématique des 

rentes tous les u n  à deux ans. 

O n  peu t d ou te r  du  sérieux de 

la p rem iè re  m esure  : ce m o n 

t a n t  ne  d é c o u r a g e r a  p a s  de 

n om b reux  recouran ts. Elle est 

é g a le m e n t  a n t i- s o c ia le  : c e n t  

f r a n c s  r e p r é s e n t e n t  u n e  

s o m m e  im p o r t a n t e  p o u r  de 

n o m b re u x  invalides. Q u a n t  à 

la seconde, sa mise en  pratique 

sem ble difficile : c o m m e n t ne 

pas faire exploser les coûts a d 

m inistratifs? Et quel est l’in té 

r ê t  d ’u n  réex a m en  lo rsqu e  le 

degré d ’invalidité ne se m o d i

fie pas (le réexam en existe déjà 

q u a n d  l ’é t a t  de la p e r s o n n e  

change) ?

Les effets de m anche du  p a 

tro n a t ne doivent pas occulter 

les vraies causes des problèm es 

de l’AI. Des rap po r ts  de travail 

tou jours  plus flexibles, des t r a 

vailleurs de plus de c inquante  

ans  d o n t  l ’é c o n o m ie  ne v eu t 

plus et des d im inu tions des in 

dem nités chômage, Peter H as

ler ne d it m ot. Pourtan t, u n  ef

fort du p a tron a t sur ces points 

c o n t r ib u e r a i t  c e r ta in e m e n t  à 

d im inuer la croissance des dé 

penses de l’AI.

Le patronat contre 
l'augmentation de la TVA

Plu tô t que de trouver de vé

ritables solu tions p o u r  l’AI, il 

s’agit p o u r  le p a tro n a t de p ré 

p a re r  le te r ra in  con tre  l ’a u g 

m en ta tio n  de la TVA (soumise 

au  peup le  en  mai) destinée à 

f i n a n c e r  le p r e m i e r  p i l ie r .  

L’U DC a déjà annoncé son o p 

position  depuis longtemps.

Plus encore que des p ro p o 

sitions de l’U n ion  patronale, il 

faut s’inquié te r de l’absence de 

r é a c t io n  des sy nd ica ts ,  a lo rs  

que  l’U D C  est a u s s i tô t  rev e 

nue  à la charge , d é m o n tr a n t  

u n e  fois de p lu s  so n  p ro fe s 

sionnalism e de la co m m u n ic a 

t i o n .  La b a t a i l l e  s o c ia le  se 

gagne aussi dans les médias et, 

de ce p o in t  de vue, la gauche 

est m al partie. Il serait tem ps 

q u ’elle se rattrape. jcs
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Des Léopards suisses

Le chef de l’armée suisse aurait trouvé u n  acquéreur pour 

cent c inquante chars Léopards superflus dans la nouvelle 

armée. L’Australie les achèterait p ou r à peine plus que leur 

valeur de ferraille.

Mais on a encore en mémoire l’empoigne de leur achat. Non 

seulement les Léopards étaient jugés indispensables à la straté

gie du jour, celle d ’une guerre de m ouvement sur le Plateau, 

mais encore devaient-ils être adaptés aux exigences suisses. Et 

ce travail de perfectionnisme seules des entreprises suisses 

pouvaient l’accomplir, moyennant de profitables retombées. 

Jamais à ce point, ne furent entremêlés armée et intérêts p ri

vés, au nom  de la qualité suisse. Qualité suisse, com m e sur les 

slogans de l’UDC. ag
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Armée

Les citoyens 
ne seront plus tous soldats

Le service militaire obligatoire semble en voie de disparition. 
Les baisses d'effectifs prévues par la réforme en vigueur pourraient le condamner.

J
e n ’exclus pas une révision 

c o n s t i tu t io n n e l le  dans 

v in g t ans, d isan t,  par 

exem ple , que  50% des 

jeunes Suisses servent dans l’ar

m ée et les a u tre s  a illeu rs»  

(24 heures  du  6 ja n v ie r ) .  En 

d ’autres temps, cette déclaration 

du chef de l’armée, Christophe 

Keickeis, aurait fait l’effet d ’une 

bombe. Passée presque inaper

çue, elle confirm e que l’arm ée 

suisse a terminé sa mue: le service 

m ilitaire obligatoire - érigé en 

mythe national - n ’aura bientôt 

plus de raison d ’être.

Les effectifs de l’armée sont en 

constan te  d im inu tio n . Avec le 

passage à Armée XXI ce début 

d ’année, la diminution est parti

cu liè rem en t spectacu la ire  : de 

360000 hommes, 1’ armée est pas

sée à 140000 militaires et 80000 

réservistes. Une modification qui 

ne s’est d ’ailleurs pas faite sans 

certaines zones d ’ombre (cf. en

cadré) . La réduction des effectifs

de l’armée et de la protection ci

vile va se p oursu iv re . A co u rt 

term e, il n ’y aura  pas de place 

p o u r  to u tes  les p e rso n n es  as 

treintes au service, même en pra

tiquant, comme à l’heure actuel

le, une politique généreuse des 

exemptions.

Q uel aven ir  dès lo rs  p o u r  

l’obligation de servir? Une solu

tion consisterait à supprimer pu 

rement et simplement le service 

m ili ta ire  o b liga to ire  p o u r  les 

hommes de nationalité suisse, tel 

q u ’il figure à l ’article 59 de la 

Constitution, et à maintenir un 

service de milice organisé sur la 

base du volontariat. Une manière 

somme toute relativement simple 

pour l’armée de résoudre ses pro

blèmes d’effectif. Mais, le princi

pe d ’un  service pour la collectivi

té ne doit pas être balayé d ’un re

vers de m ain. Il constitue sans 

doute u n  élément fondam ental 

de la cohésion nationale. Encou

ragem ent du bénévolat, recon

naissance de l’action politique, 

engagement dans diverses formes 

d ’aide à la collectivité: les idées ne 

manquent pas pour imaginer un 

autre type de service que femmes 

et hommes pourraient effectuer.

Les mythes ont la peau dure en 

Suisse. Le débat politique ne s’est

pas encore vraim ent ouvert sur 

l’avenir du service «militaire». Pa

radoxe étonnant: c’est le premier 

v é r i tab le  chef de l ’a rm ée  en 

temps de paix et non pas un  res

ponsable politique qui donne le 

co u p  de sem once. Le co m ba t 

s’annonce passionnant. ad

L'arbitraire sous les drapeaux

La durée de l’obligation de servir est désormais fixée à 260 jours 

pour les soldats (art. 9 de l’ordonnance du Conseil fédéral concer

nant les obligations militaires du 19 novembre 2003). L’article 88 

al. 2 de ce texte détermine le régime transitoire du passage d ’Ar

mée 95 à Armée XXI : les militaires ayant effectué leur école de re

crues avant le 31 décembre 2003 doivent en principe accomplir 

130 jours de service de perfectionnement (les anciens «cours de 

répétition»). Mais, certains de ces militaires, qui n’ont pas été in

corporés dans des formations, ont été placés dans la réserve, voire 

considérés comme surnuméraires. Ces chanceux n’effectueront en 

principe plus de services d ’instruction mais les jours de service 

leur seront tout de même imputés... ! Entre un petit séjour à assu

rer la sécurité du WEF et le rangement définitif du matériel mili

taire, voilà l’espace d ’une décision toute militaire et arbitraire.

Forum de Davos___________________________

La valeur financière des valeurs citoyennes

L
es alterm ondialis tes n ’on t 

pas encore changé le monde. 

Mais ils parviennent à chan

ger le discours des grands patrons 

de l’économie. Le Forum écono

mique mondial se tient fin ja n 

vier à Davos. Il se penchera sur 

un  rap p o r t  in titu lé  Values and  

Value\ Son but: promouvoir une 

attitude citoyenne des entreprises 

transnationales qui doivent en 

glober les préoccupations sociales 

et environnementales dans leur 

stratégie économique.

Les auteurs du rapport ont en

tendu les patrons de grandes en

treprises basées dans quatorze 

pays, aux Etats-Unis, bien sûr, 

mais aussi en Suisse ou en Inde. Ils 

ont questionné également les in

vestisseurs institutionnels, caisses 

de pension et autres assurances, 

qui sont les véritables p roprié 

taires des firmes transnationales.

L’attitude citoyenne ne domine 

pas le monde des affaires. Et cha

cun se renvoie la balle. Les chefs 

d ’entreprise se disent frustrés par 

l’attitude des investisseurs qui ne 

regard en t que le re n d em e n t à

court terme. Les actionnaires ne 

se p réoccupen t des co m p o rte 

m ents  sociaux ou écologiques 

que lorsqu’un conflit aigu secoue 

l’opinion et pourrait nuire à leur 

portefeuille. De leur côté, les in 

vestisseurs reprochent le manque 

de transparence des entreprises 

et l ’absence de m esures  ch if 

frables sur les bienfaits d ’une at

titude citoyenne qui, d ’ailleurs, 

reste à définir.

Le rapport mentionne cepen

dan t quelques progrès récents. 

Aux E ta ts-U nis  u n  groupe  de

caisses de retraite d ’Etats et de 

communes demande aux entre 

prises de prendre en compte les 

risques des changements clima

tiques. De son côté la Fédération 

syndicale AFL-CIO mène cam 

pagne pour que l’argent des re 

traites des travailleurs se dirige 

vers des investissements durables. 

La défense des valeurs citoyennes 

au sein des entreprises re jo in 

drait, sur le long terme, la valeur 

des investissements. at

‘www. weforunioig/corporatecitizensliip
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Politique familiale

Le bricolage fédéraliste

Bernard DaffIon, professeur à l'Université de Fribourg, a étudié la politique de la famille 
en Suisse sous l'angle des finances publiques. Des mesures s'accumulent de tout 

temps sans articulation ni critique. Voilà pourquoi il faut revoir les compétences entre les 
différents acteurs, publics et privés, e t redessiner un système devenu trop complexe.

E
n Suisse, la politique de la 

famille n ’existe pas. Il faut 

l’inventer. La Confédéra

tio n  do it s ’opposer à la 

force centrifuge du fédéralisme. 

A ujourd’hui, le bricolage saute 

aux yeux. Les in terventions en 

faveur de la famille s’empilent au 

hasard d ’une revendication ou 

d ’un  changement de société. La 

course aux  crèches rép o n d  au

Faire-valoir électoral

Après les élections la famil

le retrouve l’anonym at poli

tique. Thèm e de campagne 

mobilisateur, la question fa

miliale fait les frais d ’intérêts 

antagonistes toujours incon

ciliables et de l’état calami

teux des caisses fédérales.

La recherche de Bernard 

Dafflon accuse l’inexistence 

d ’une véritable politique de 

la famille fondée sur les bé

néfices sociaux qu’elle p ro 

duit. Le marché de l’emploi 

dicte les mesures et les ins

trum ents qui doivent satisfai

re ses besoins en main- 

d ’oeuvre sans égard p our les 

identités multiples de la fa

mille contemporaine. O r 

celle-ci, et la femme en parti

culier, qui incarne toujours 

dans l’imaginaire masculin 

l’âme du foyer, ne se rédu i

sent pas à une force de travail 

qu’il s’agit d ’optimiser, mais 

à u n  creuset d ’expériences 

individuelles et sociales qu ’il 

faut préserver et développer 

sur la voie de l’égalité des 

sexes et des chances. m d

travail des femmes. Les alloca

tions de naissance conjurent la 

dénatalité. Cohérence et simpli

cité font défaut. Le nom bre  de 

systèmes d ’a ttribution  des allo

cations familiales dépasse celui 

des cantons, plus de cinquante. 

D ans le fouillis des aides, des 

a s s u ra n c e s  et des p r im e s ,  

publiques et privées, les familles 

perden t le nord . Désorientées, 

elles ne pro fiten t pas ju s q u ’au 

bout des ressources disponibles. 

On ignore l’existence d ’un  subsi

de ou alors on s’en passe, décou

ragé par les démarches adminis

t r a t iv e s .  Sans p a r le r  de leur 

répartition qui reste inégalitaire, 

favorisant pa radoxa lem en t les 

ménages aisés au lieu des plus 

démunis. Les déductions fiscales 

p o u r  enfants, u n  pourcen tage  

appliqué au revenu imposable, 

caricaturent les effets pervers de 

d is p o s i t io n s  à p re m iè re  vue  

indiscutables.

Les objectifs d'abord
Bernard Dafflon, professeur à 

l’Université de Fribourg, expert 

en finances publiques, censure ce 

bric-à-brac improductif. D ’une 

part, «on est en présence d ’une 

pluralité d ’idées et de concepts, 

d ’instruments et d ’acteurs, qui le 

plus souvent travaillent sur leur 

propre chantier, sans trop se pré

o c c u p e r  de ce q u i se fa it 

ailleurs». D’autre part, «au fil des 

ans, des mesures s’a joutent les 

unes aux autres sans que les plus 

anciennes ne soient jam ais  re 

mises en question».

Contre l’histoire et les préro

gatives cantonales, il faut ra s 

sem bler les com pétences et les

responsabilités. Il s’agit de revoir 

la répartition  des com pétences 

e n tre  la C o n fé d é ra t io n  et les 

cantons, et entre les intervenants 

du secteur privé. Face à l’éclate

m ent de l’identité des familles, 

l’Etat doit définir le sens de son 

in te rv en t io n  et le t r ad u ire  en 

m esures  claires et ciblées. En 

d ’autres termes, il s’agit de fixer 

d ’abord des objectifs et de trou 

ver ensuite les instruments adé

q u a ts ,  a lo rs  q u e  m a in te n a n t  

«tout se passe comme si chaque 

acteur, voulant ajouter une pier

re à l’édifice, regardait d ’abord 

quel instrum ent pouvait être le 

sien, avec l’am b itio n  d ’établir 

sur cette mesure u n  m onopole 

qui fera de lui un  interlocuteur 

indispensable». L’objectif décou

le ainsi de l’instrum ent, contre 

toute logique

La famille pour la société
La présence de l’enfant devient 

centrale. La famille échappe à 

l’emprise du mariage et aux liens 

institutionnalisés. L’union  libre, 

les parents seuls ou les familles 

reconstituées ébranlent le profil 

traditionnel des ménages, deux 

époux avec enfants. Dans tous les 

cas, la société reconnaît désor

mais l’utilité publique de la fa

mille. Le caractère exclusivement 

privé de l’enfantem ent s’efface. 

L’aspect d ém o g ra p h iq u e ,  qui 

pèse sur la viabilité du système 

de sécurité sociale et sur l’évolu

tion du marché du travail, ainsi 

que le rôle éducatif et intégrateur 

de la famille, quand tout va bien, 

sau ten t aux  yeux. Voilà p o u r 

q uo i,  se lon  B ern a rd  D afflon , 

l’Etat doit com penser ces «ser

vices» : «le secteur public achète 

les tâches accomplies par la fa

mille». Via un «guichet unique», 

u n  dossier pour un  enfant, qui 

regroupe les données nécessaires 

et simplifie les pratiques adm i

nistratives, la famille peut accé

der sans difficulté aux p res ta 

tions prévues, dites de «compen

sation». Les allocations de m a

ternité (élargies aux femmes sans 

activité lucrative), de base et de 

formation ont un caractère uni

versel, non  sélectif et son t à la 

charge de la Confédération.

Les cantons gèrent les alloca

tions dites de «soutien». Calcu

lées en fonction de la capacité fi

nancière  des familles, elles ci

b len t les s i tu a t io n s  précaires. 

Trop souvent, on renonce aux 

enfants pour des raisons finan

cières ou leur arrivée com pro 

met l’économie en sursis du mé

nage. Elles remplacent les déduc

tions fiscales pour enfants dont 

on  c o n n a î t  les effets pervers, 

malgré la réforme inscrite dans 

le paquet fiscal approuvé par le 

Parlem ent et com battue par le 

référendum des cantons.

Finalement, la socialisation et 

la prévention justifient les sub

ventions de l’Etat en faveur des 

structures d ’accueil de la petite 

enfance. En revanche, le finan

cem ent de la dim ension privée 

et m archande  - garder les en 

fan ts  p o u r  p e rm e ttre  aux  p a 

rents de travailler par exemple - 

in c o m b e  au x  u sa g e rs  e t aux  

employeurs. m d

Bernard Dafflon, La politique fa

m iliale en Suisse: enjeux et défis, 

Réalités sociales, Lausanne, 2003.
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Travail des jeunes

Protéger pour mieux exploiter

Le Conseil fédéral propose une modification de la loi sur le 
travail qui abaisse l'âge de protection des jeunes travailleurs. 

C'est la porte ouverte au travail de nuit et du dimanche.

P
ou ssé  n o t a m m e n t  p a r  

les secteurs de l’hôtelle

rie e t de la restauration, 

le Conseil fédéral a mis 

en  c o n su l ta t io n  u n  p ro je t  de 

m o d i f ic a t io n  de la loi su r  le 

travail (LTr) v isan t à abaisser 

l’âge de p ro te c t io n  de la j e u 

nesse de dix-neuf, respective

m e n t  v in g t  a n s  p o u r  les 

appren tis , à d ix -h u it  ans. Les 

je u n es  travailleurs en  dessous 

de cet âge ne peuvent pas t r a 

vailler la nu it ou le dimanche. 

Il est p iq uan t de constater que 

c e t te  r é v i s i o n  de la LTr e s t  

avan t to u t  une  rev end ica tion  

de sec teu rs  éco n o m iq u e s  qui 

s o u f f r e n t  d é jà  a u j o u r d ’h u i  

d ’u n  m anque im p o rtan t d ’a p 

prentis . V isiblem ent, les asso

ciations patronales concernées 

ne t i r e n t  pas les leçons de la 

mauvaise répu ta tion  q u ’on t les 

conditions de travail dans leurs 

en treprises . Selon leurs argu-

____________________

Travaux en cours

L
e d e r n i e r  n u m é r o  de la 

revue Aspects de la Sécurité 

sociale éditée par la Fédé

ra t io n  suisse des em ployés en 

assurances sociales (FAES) est 

con sac ré  aux  c h a n t ie rs  de la 

protection sociale en Suisse.

Tatiana Monney, historienne 

de l’Université de Lausanne, re

compose le passé chahuté d ’une 

assu rance  m a te rn i té  to u jo u rs  

en gestation . Elle découvre la 

force symbolique et le désespoir 

infini de combats perdus et des 

échecs répétés. Malgré l’article 

c o n s t i tu tio n n e l voté  en  1945,

m e n ts ,  re p r is  p a r  le C o nse il 

fé d é ra l ,  ce t  a b a i s s e m e n t  est 

nécessaire p o u r  accroître l’a t 

tra it de l’apprentissage.

Des conséquences 
négatives sur l'apprentissage

Réviser la LTr selon la p ro p o 

sition du Conseil Fédéral aurait 

au  contraire des effets négatifs 

sur la form ation professionnel

le et sur l’apprentissage en  p a r 

ticulier. L’abaissement réduirait 

e n c o re  l ’a t t r a c t iv i té  de l ’a p 

p re n t is s a g e  p a r  r a p p o r t  à la 

fo rm a t io n  scolaire, l’école de 

m a tu ri té  n o ta m m e n t,  vers la

quelle les jeunes se tou rnen t de 

plus en plus. Cette tendance ne 

p e u t  q u e  s ’a c c é lé r e r  si les 

c o n d i t io n s  de trava il des a p 

prentis ne sont pas bonnes. Le 

travail de nu it ou en fin de se

maine limite fortem ent les pos

sibilités de form ation continue 

(par exemple la m a tu rité  p ro 

tou t projet d ’envergure échoue 

face aux  veto économ iques  et 

politiques, sinon sexistes. O n se 

contente d ’u n  m in im um  adm i

nistratif et inégalitaire (initiati

ve p a r le m e n ta i r e  T r ip o n e z ) .  

Sans parler du référendum  qui 

menace. L’assurance maternité 

reste une m alheureusement une 

belle promesse.

Les oubliés de la p ro tec tion  

sociale réapparaissent dans les 

travaux de Stépahne Rossini et 

de B rig itte  Favre B au d raz  de 

l ’U n iv e rs ité  de N a u ch â te l .  Il 

s’agit de retrouver ceux qui pas-

fessionnelle qui peu t c o m p o r 

ter rarem ent des cours du so ir) , 

les loisirs ou l’engagem ent as

sociatif. Les gym nasiens n ’on t 

eux aucune de ces contraintes. 

Obliger les jeunes à travailler la 

nu it ou le dim anche augm ente 

aussi le r isque  d ’accidents du 

travail. Or, selon une étude ré 

cente de l’U nité Multidiscipli- 

naire de Santé des Adolescents 

du CHUV à Lausanne (UMSA) 

la santé physique et psychique 

des apprentis est m oins bonne 

que celle des jeunes  du  m êm e 

âge en  fo rm a t io n  scolaire, ce 

q u i  r é d u i t  d ’a u t a n t  l ’a t t r a i t  

p o u r  la fo rm ation  profession 

nelle en entreprise.

Au lieu  d ’u n e  ré g le m e n ta 

tion  unifiée dans le cadre de la 

LTr, le Conseil fédéral préfère 

laisser le soin aux partenaires 

sociaux de négocier des cond i

t ion s  p lus  favorables aux  a p 

p ren tis  dans les quelque trois

sent à travers les mailles du filet 

social. Victimes de prestations 

ciblées, d ’une  chasse aux abus 

p a r f o is  o b s e s s io n n e l le ,  des 

fem m es et des h o m m es  to m 

bent dans une pauvreté anony

me sans issues. Car à trop vou 

loir sélectionner, on  risque de 

m a n q u e r  sa c ib le . Les c h e r 

c h e u r s  r e c o n s t r u i s e n t  p lu s  

d ’une centaine de biographies 

anodines, banales qui dégagent 

cependant la précarité qui lami

ne le corps social et le refus têtu 

de se so u m e tt re  au  d ik ta t  de 

l’aide sociale.

cents o rd on nan ces  su r la fo r

m ation  professionnelle (toutes 

en révision p o u r  cause de n o u 

velle lo i).

Le Conseil fédéral doit aban 

donner cette révision et ren o n 

cer à diluer des règles aussi im 

portantes que celles concernant 

la santé des jeunes travailleurs 

d a n s  p lu s ie u r s  c e n ta in e s  de 

textes législatifs. Espérons éga

lem ent q u ’il se rendra  com pte 

que l’a ttra it de l’apprentissage 

ne do it pas d im inu er  chez les 

je u n e s .  En effet, a lo rs  que  le 

nom bre des entreprises form a

trices est en  nette baisse (voir 

D P  n° 1584), un  désintérêt des 

jeunes p o u r  la fo rm ation  p ro 

fessionnelle en  entreprise son 

n e r a i t  le g la s  d ’u n  sy s tè m e  

p o u rtan t perform ant. jcs

L’étude de l’UMSA en question 

(étude SMASH 2002) est dis

ponible sur www.umsa.ch

David Muheim, chargé de re 

cherche à l’Institut universitaire 

rom an d  d ’histoire de la m éde

cine et de la santé de Lausanne, 

poursuit les traces des premiers 

p ro je ts  d ’a s s u ra n c e  m a la d ie  

entre 1893 et 1912. Il découvre 

q ue  « l’idée  d ’u n e  ca isse  p u 

blique unique financée de m a

n iè re  s o c ia le m e n t  é q u i ta b le  

n ’est n i nouvelle, ni absu rde , 

Elle est politique.» m d

FEAS, Aspects de la sécurité 

sociale, n° 4, 2003. 

www.feas.ch
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Ski suisse

Une descente aux enfers inéluctable

Les compétitions de ski ne séduisent plus le public. 
Le sport suisse e t ses sponsors trouvent désormais 

leur bonheur dans la voile, le tennis et le football.

C
e w eek-end , la s ta tion  

b e r n o i s e  de W e n g e n  

a c c u e i l l e r a  c o m m e  

chaque année le cirque 

b la n c  p o u r  les m y th iq u e s  

épreuves du  L a u b e rh o rn . Les 

skieurs suisses seron t très cer

t a in e m e n t  d a n s  les p r o f o n 

d eu rs  du  c la s se m e n t  co m m e  

dep u is  le d é b u t  de la saison . 

La presse fait ses ch o u x  gras 

des débo ires  des sk ieu rs  hel- 

vètes; leurs hom ologues fém i

nines so n t aussi à la tra în e  et 

ne décrochent plus la timbale.

Les chiffres son t cruels p ou r 

le sk i  de  c o m p é t i t i o n  : le 

n om bre  de licenciés de Swiss- 

S k i a c h u té  à 5 600 e n  2003

c o n t re  6 1 0 0  en  1997 (cf. Le 

T em p s  d u  7 j a n v i e r  2 0 0 4 ) .  

Force est de constater que si ce 

sp o r t  a de n o m b reu x  adeptes 

d u  d im a n c h e ,  p e u  de je u n e s  

s’investissent p o u r  devenir les 

cham pions de dem ain. Et p o u r  

cau se : é q u ip e m e n t ,  d ép lace 

m ents  et cond itions m é téo ro 

lo g iq u e s  r e n d e n t  ce s p o r t  

é p r o u v a n t  e t  s u r t o u t  h o r s  

d ’a t te in te  des b o u r s e s  de la 

p lu p a rt  des parents.

L’in té rê t p o u r  le ski de co m 

p é t i t i o n  d im in u e  le n te m e n t  

mais sû rem en t depuis la géné

ra t io n  de P irm in  Z u rb r ig g e n  

et consorts. Les annu la tions à 

ré p é t i t io n  ne fac iliten t pas la

visibilité à la télévision. Le p u 

b lic  e t  les s p o n s o r s  se s o n t  

t o u r n é s  vers  d ’a u t r e s  d is c i 

plines. Avec u n  certain  succès. 

Ainsi, 2003 fu t une  cuvée ex 

c e p t i o n n e l l e  p o u r  le s p o r t  

s u i s s e  s u r  le p l a n  i n t e r 

national : le Défi suisse Alinghi 

a rem porté  la plus prestigieuse 

c o m p é t i t i o n  de v o i le ,  u n  

jo u e u r  de te n n is  h e lv é tiq ue , 

Roger Federer, a gagné le to u r 

noi le plus con nu  du m onde  et 

l’équipe suisse de football s’est 

qu a lif iée  p o u r  u n e  c o m p é t i 

t io n  in te rn a t io n a le  m a jeu re . 

N o s  é t e r n e l s  r i v a u x  s u r  les 

la ttes ne p eu v en t aff icher u n  

tel pa lm arès : ho rm is  son  d o 

m a in e  ré s e rv é  d u  ski, l ’A u 

tr ich e  b rille  p a r  so n  absence  

su r la scène sportive in te rn a 

tionale.

Lors des c h a m p io n n a ts  du 

m on de  de C rans-M o n tan a  en 

1986, la Suisse entière avait les 

yeux rivés su r les pistes de ski. 

Mais qui a llum era  son  té lévi

seur sam ed i p o u r  reg a rde r  la 

descente de Wengen, p o u r  au 

ta n t que la m étéo le perm ette?  

Peu  à p eu ,  la Suisse a laissé 

t o m b e r  les s k i e u r s  p o u r  se 

to u r n e r  vers d ’au tre s  sp o r ts .  

O n  a ttend  déjà avec im patien 

ce de se m esurer aux Croates, 

Anglais et Français sur les te r 

rains de football portugais . ad

A lp es_______________________

Des montagnes sans histoire

P
endant longtemps Denis de Rougemont 

fut en Suisse romande une sorte d ’idéo

logue officiel des élites libérales. Ses thèses 

sur l’Europe des régions confortaient les Ro

mands dans l’image qu’ils se faisaient d ’eux- 

mêmes, celle d ’une petite population qui aurait 

tout à gagner au cœur d ’une Europe dans la

quelle se dissoudraient les Etats. Cette concep

tion est aujourd’hui bien obsolète, mais elle 

semble curieusement vivante chez nos voisins 

savoyards, qui se sentent sans doute un peu sur 

les marges de la nation française. L’ouvrage 

d ’Honoré Coquet, Les Alpes, enjeu des puis

sances européennes, en témoigne.

Cet historien savoyard n’est pas le premier à 

rechercher une illusoire unité du massif alpin 

qui se traduirait par la volonté d ’autonomie 

des communautés locales dont l’histoire de la 

Suisse est bien entendu l’exemple majeur. Le 

seul problème, et Honoré Coquet le démontre 

sans le vouloir, c’est que les Alpes n ’ont pas

d ’existence historique. Elles ont toujours été 

transparentes à la circulation économique, à 

l ’activité diplomatique et aux mouvements 

des armées. La Suisse est la seule et unique ex

ception. L’Autriche est aussi qualifié de pays 

alpin, mais rappelons que ce caractère princi

palement montagnard est dû au démembre

ment de l’empire en 1918.

En fait, tout au long de l’histoire, aucune 

armée, aucun flux économique ou migratoire 

n ’a jamais été arrêté par les Alpes. Les vallées 

sont profondes et basses, les cols faciles à fran

chir et difficiles à défendre. En fait l’intérêt 

principal de cet ouvrage est d ’expliquer la rai

son pour laquelle les vallées du sud des Alpes, 

Tessin, Aoste, Suse, Adige ont une originalité 

linguistique ou politique qui les différencie de 

la plaine du Pô. jg

Honoré Coquet, Les Alpes, enjeu des puissances 

européennes, l’Harmattan, 2003.

Les partis encaissent

La Liberté du 10 janvier a publié la part du 

canton de Fribourg aux frais des campagnes 

électorales des partis politiques ayant parti

cipé aux récentes élections fédérales. Huit 

formations en ont bénéficié alors que quatre, 

qui n’ont pas atteint 1% des suffrages, en ont 

été privées. Il s'agit de l'Union démocratique 

fédérale, du Parti évangélique, du Mouve

ment indépendant fribourgeois et d'Accès 

direct. Les bénéficiaires ont été le Parti socia

liste fribourgeois (37 348 fr.) le Parti démo- 

crate-chrétien (35623 fr.), le Parti radical- 

démocratique (26866 fr.), l'Union démocra

tique du centre (25451 fr.), le Parti chrétien- 

social (10702 fr.), les Verts (4118 fr.), les 

Jeunes socialistes (2628 fr.) et le Mouvement 

indépendant Solidarité-Citoyenne (2263 fr.). 

Cela représente un total de 145000 francs et 

fournit des indications précises sur la part 

cantonale aux frais, ce qui est intéressant. 

Mais nous aimerions connaître le coût total 

de ces campagnes, les gros donateurs, et pas 

seulement à Fribourg. cfp
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Aviation

Sur les ailes de l'inconnu

Un nombre croissant de compagnies e t d'intermédiaires 
investissent le marché aérien. Il devient de plus en 

plus difficile de les identifier et d'en contrôler l'activité.

L
a perte  de l’avion de Flash Airlines 

au-dessus de la M er rouge a suscité 

une ém otion  qui a débordé les fron 

tières françaises. Il vau t la peine de 

m e n tio n n e r  ici quelques faits. Les v ing t 

plus grandes com pagnies aériennes assu

ren t 60% du trafic m on d ia l et so n t to u 

chées p a r  20% des accidents. L’im m ense  

majorité des accidents concerne les petites 

com pagnies. L’année 2003 a été la m oins 

m e u r t r i è r e  de l ’h is to i r e  de l ’a v i a t i o n  

depuis 1945 avec 162 accidents, en tra înan t 

le décès de 1 204 personnes p ou r u n  total 

de plus de 1,5 milliard de passagers tran s 

portés ! La probabilité de m o urir  en avion 

est infime.

Le transpo rt aérien n ’est pas une  activi

té de t r a d i t i o n  te lle  que  la m a r in e .  La 

c loche de la L lo yd ’s ne so n n e  pas lo rs 

qu ’u n  avion tom be com m e c ’est le cas lors

de l’annonce d ’u n  naufrage. Par contre le 

trafic aérien s’inspire de plus en plus des 

obscurités du fret m aritim e. Les naufrages 

de ces dern ières années dans le golfe de 

Gascogne o n t mis en évidence la difficulté 

d ’identifier le propriétaire réel d ’u n  navi

re. Il com m ence à en  aller de même dans 

le m onde de l’aviation.

La chute de l’avion de Flash Airlines a 

perm is au g rand  public d ’entendre parler 

d ’e n t re p r i s e s  d o n t  il ig n o r a i t  t o u t  : les 

consolidateurs, ainsi qu ’on  les n o m m e au 

Québec, en fait des affréteurs en langage 

m a rit im e ,  qu i lo u e n t  les services d ’une  

com pagnie aérienne et répartisse les sièges 

se lo n  les b e so in s  des o rg a n is a te u r s  de 

voyages. Le vacancier moyen achètera son 

voyage dans une  agence qui lui propose les 

p roduits  sur catalogue d ’u n  tour operator 

qui fait affréter un  avion par une  en trep ri

se spécialisée. N aturellem ent il s’agit là du 

cas des c h a r te rs .  D ans  u n  vol régu lie r , 

l’acheteur du billet connaît le nom  de la 

com pagnie m êm e si celui-ci s’effectue en 

partage de code.

L o r s q u ’u n  n a v i r e  e n  m a u v a is  é t a t  

som bre, il ne transporte  en  général pas de 

p a s s a g e rs  e t  l ’é q u ip a g e  y t r a v a i l le  en  

connaissance de cause. Le tran sp o rt  aérien 

ne do it pas glisser dans les travers de la 

m arine marchande. La traçabilité qui exis

te au jo u rd ’hui p o u r  les p rod u its  a l im en 

ta ire s  d o it  s ’im p o se r  p o u r  les ch a rte rs .  

L’OFAC q u i a re d o ré  so n  p res tige  avec 

l’in te rd ic tion  en  Suisse de Flash Airlines 

aura it une belle carte à jo u e r  en p roposan t 

des m esures à ses partenaires  européens. 

Mais en a-t-elle la volonté et dispose-t-elle 

du  su p p o r t  politique adéqua t?  C ’est une 

autre  chanson. jg

Courrier____________________

A propos du «moins d'impôts»

L
es a rg u m e n ts  invo qu és  

pour des baisses d ’impôts 

sont la relance de l’écono

mie par l ’investissem en t et la 

consom m ation des particuliers, 

par la décharge des entreprises et 

la nécessité de rendre une région 

attrayante.

Il n’est pas inutile de rappeler 

que le p ro d u i t  des im p ô ts  ne 

s’évapore pas dans les caisses de 

l’Etat mais qu’il joue un rôle éco

nomique très important. L’Etat et 

les collectivités publiques sont de 

grands investisseurs et payeurs de 

salaires ; dans les cantons, les plus 

grands probablem ent. L’argent 

des contribuables retourne donc 

dans les circuits économiques et

les stimule. Les collectivités pu 

bliques construisent et entretien

nent les routes, les écoles, les hô

pitaux, les transports publics et 

financent bien des institu tions 

comme les tribunaux, les musées, 

les bibliothèques, les théâtres, des 

centres culturels, des installations 

sportives et rémunèrent les per

sonnels. Sauf exceptions, ces in 

vestissements n’intéressent pas le 

secteur privé puisqu’ils ne sont 

pas directement rentables mais ils 

lui donnent du travail. Les res

ponsables des promotions écono

miques savent très bien ce qui 

rend une région attrayante. Qui 

voudrait vivre dans un désert ?

Le secteur privé a besoin des

im pôts  et de l ’ac tion  de l ’Etat 

sans lesquels il ne pourrait pas se 

développer. Inversement l’Etat a 

besoin du secteur privé qui rem

plit ses caisses par les impôts qu’il 

lui paie. Le partenariat et sa fé

c o n d ité  so n t év id en ts  : l ’u n  

n ’existe pas sans l’autre. Les em

prunts publics sont de bonnes af

fa ires p o u r  les b a n q u es  ! Les 

mêmes remarques peuvent être 

faites à propos des prélèvements 

sociaux comme l’AVS puisqu’ils 

créent un pouvoir d ’achat. Ques

tion : les dépenses privées sont- 

elles plus efficaces que les d é 

penses publiques pour relancer 

l’économie ?

Ce pa rten a ria t repose certes

sur un  équilibre constamment à 

surveiller. Il ne faut asphyxier ni 

les contribuables ni les collectivi

tés publiques.

A ctuellem ent on  est lo in  de 

l’asphyxie des contribuables. Il ne 

faut pas s’en plaindre puisque 20 

à 30% d ’entre eux, les plus riches 

assurent grâce à l’impôt progres

sif le fonctionnement des collecti

vités publiques. L’im pôt contri

bue  d on c  à la s t im u la t io n  de 

l’économie et, en plus, à la redis

tribution de la richesse, à la dimi

nution  des inégalités, ce qui est 

un grand bienfait.

Nicolas Bonhôte 

Hauterive (NE)
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César Roux (1857 - 1934)

Heimatlos et vaudois

La correspondance entre le grand médecin lausannois e t sa femme 
vient de paraître. On y découvre un homme empreint de 

pudeur e t animé d'une vocation inébranlable pour la chirurgie.

L
J  hôpital cantonal, appella tion  o ri

ginelle, est devenu le Centre hos

p i t a l i e r  u n iv e r s i t a i r e  v a u d o i s  

(CHUV). La référence au can ton  

a disparu dans la nouvelle dénom ination . 

O n  peu t le regretter. Elle traduisait u n  lien 

iden tita ire . Les Vaudois savent que, quel 

que soit leur lieu de résidence, quelle que 

soit leur condition  sociale, quelle que soit 

aussi la qualité des hôpitaux régionaux, ils 

p eu v en t tro u v e r  à l’h ô p ita l  c a n to n a l les 

soins aigus requis. Ce lien ne reflète pas 

seulem ent les investissements lourds et les 

frais de fonctionnem ent élevés qu’assume 

le canton. Il a été aussi constru it par p lu 

sieurs générations de médecins ém inents. 

La filiation fut en chirurgie évidente. Fré

déric Snagesser et Roger M osim ann furent 

formés par Pierre Decker, lu i-m êm e élève 

de César Roux. D ans l’in s t i tu t io n  César 

Roux a créé une véritable école.

La pe tite  fille de C ésar Roux, Jeanne- 

Marie Allier, a retrouvé la correspondance 

de son grand-père : une centaine de lettres 

adressées à sa fem me. C o n tr ib u tio n  p ré 

cieuse à la connaissance de Roux et à l’his

to ire  de la c ré a t io n  d ’u n  e n se ig n e m e n t

vaudo is  de la m édecine , si l’o n  sait que 

César Roux du t faire ses études à Genève 

et à Berne, l’A cadém ie vaudoise n ’ayant 

pas encore créé de faculté de médecine.

Quelques relevés de lecture
La correspondance  naît de l’absence et 

de la distance. Elle constitue donc u n  récit 

in terrom pu, de manière frustrante, quand 

les correspondants son t réunis.

Anne Bégoune était juive, ukrain ienne, 

é tu d ian te  en  m édecine à Berne où César 

Roux la rencontra. Sa condition étrangère a 

pesé sur leur relation que Roux tint secrète à 

l’égard de sa famille, à l’exception de sa mère. 

Ses frères et sœurs le soutenaient financière

m en t et Roux semble avoir redouté  q u ’ils 

cessent leur appui. D ’où  des p récau tions 

constantes pour éviter d ’être surpris comme 

s’il s’agissait d ’une  liaison coupable et qui 

surprennent chez cet hom m e direct et fon

ceur. Sa propre famille était pourtant suisse 

et vaudoise de fraîche date. Roux, ce grand 

Vaudois, est né heimatlos (voir encadré ci- 

dessous), bien que totalem ent intégré, son 

père ayant été instituteur, inspecteur scolaire, 

député radical. Mais peut-être qu’une jeune 

femme juive et russe 

prenait à contre-pied 

cette volonté d ’in té 

gration.

La co rre sp o n d a n ce  

p u b l ié e  n ’e s t  p as  

une  in tru s ion  indé 

licate dans la vie in 

tim e  de Roux. C ar 

ce qu i frappe, c ’est 

la g r a n d e  p u d e u r  

é p is to la i r e  d o n t  il 

fait preuve. Rien de 

p lu s  c o m p r o m e t 

t a n t  q u e  l ’ex cu se  

r a r e  e t  e x c e p t io n 

n e l le  d ’a v o i r  fa i t  

mal aux lèvres de sa 

fiancée p o u r  l’avoir 

trop embrassée.

Mais su r to u t c ’est la

volonté de César Roux d ’abou tir  dans ses 

études et d ’accom plir sa vocation de chi

rurgien  qui im pressionne. Roux est u n  cas 

exemplaire où a fonctionné l’échelle socia

le, sa mère é tan t veuve et la famille n o m 

breuse. Brillant élève, brillant é tud ian t qui 

fut d ’emblée rem arqué et aidé par le g rand 

chirurgien bernois Emil T. Kocher - fu tur 

p rix  N obel de m édecine - de rép u ta tio n  

in te rn a t io n a le  e t q u i l ’a id a  à faire  u n e  

to u rnée  de stages rap ides en  A utriche et 

en Allemagne. Tout semble s’enchaîner si 

o p p o r t u n é m e n t  q u ’o n  o u b l i e r a i t  so u s  

cette aisance l’énergie, la force de travail 

de Roux que rien  ne fait dévier.

O n  d écou v rira  aussi l’en g ag em en t c i 

vique de Roux. Il aide p e n d an t quelques 

semaines u n  confrère français soignant les 

blessés de guerre, ce qui nous vau t une  re 

p rise  de la co rre sp o n d a n ce  postée  cette 

fois à B esançon . Il fu t m êm e conseiller 

com m unal et nom m é, peu  après son  der

nier m a n d a t. . .  bourgeois d ’ho n n eu r de la 

ville de Lausanne.

Ernest Ansermet
D an s  les a n n é e s  so ix an te ,  la v ille  de 

L ausanne  octroya  à E rn es t A n se rm et la 

b o u rg eo is ie  d ’h o n n e u r .  A n se rm e t é ta it  

orig inaire  de M ont-la-V ille , au flanc du 

Jura, où César Roux grandit dans la m ai

so n  fam ilia le . C o ïnc id ence  certes. M ais 

qu i renvoie  à u n e  é p o q u e  où  le c a n to n  

était la «caisse de résonance» perm ettan t à 

quelques créateurs d ’être entendus au-delà 

des limites locales. La résonance au jo u r 

d ’hui semble avoir besoin en  plus d ’autres 

amplificateurs. ag

César Roux, Un si pe tit homme. Lettres à 

Anne Bégoune et quelques autres corres

pondants. Editions d ’En Bas, 2003.

Benjamin Baudraz a n on  seulement établi 

rigoureusem ent le texte, mais a par ses re 

cherches apporté des inform ations p ré 

cieuses pour éclairer des circonstances 

évoquées par la correspondance.

Heimatlos

Les Roux étaient originaires d ’une vallée française, proche de 

Sestrières qui se convertit d ’abord à l’enseignement de Vaudès 

(la dissidence des Vaudois), puis au protestantisme. En 1685, 

Louis XIV ordonne l’éradication du protestantisme. Les Roux 

choisirent l’exil et se réfugièrent à Bex où ils pu ren t résider, avec 

u n  statut de «tolérés» ou d ’«incorporés».

En 1850, la Confédération décida que les heimatloses devaient 

obtenir la citoyenneté suisse et cantonale. Vaud m it neuf ans 

pour légiférer, puis douze p ou r appliquer sa propre loi. Car il 

fallait trouver une com m une qui accorde la bourgeoisie com m u

nale. Finalement, contre une forte rétribution, Sainte-Croix joua  

ce rôle en  1871. C’est ainsi que César Roux né en  1857 fut hei

matlos ju squ’à l’âge de quatorze ans. Les Roux étaient arrivés en 

Pays de Vaud en 1685. Ils ont dû prendre racine pendant 186 ans 

avant d ’être naturalisés.
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